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M. Richard BARTHES, Directeur du Centre Hospitalier de Narbonne 

 
DÉCISION N°136.17 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 
 
Le Directeur, 
 

− Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Hospitalière, 

 

− Vu le Code de la Santé Publique à la suite de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et 
notamment les articles L6143-7 et D6143-33 à D6143-35 relatifs à la délégation de 
signature du directeur d’un établissement public de santé, 

 
 

− Vu l'arrêté du Centre National de Gestion en date du 01 aout 2017 portant 
nomination de Richard BARTHES en qualité de Directeur du centre hospitalier de 
Narbonne 
 

DÉCIDE 
 
Article 1er :  
 
Richard BARTHES, Directeur, se réserve la signature des affaires indiquées ci-après :  
 

• Correspondances importantes avec : 
 
. le Ministère de la Santé 
. les Autorités de Tutelle et les représentants de l’État, 
. le Président et les membres du Conseil de Surveillance, 
. les membres du Directoire, 
 

 

• Notes de service générales, 

• Décisions de nomination des Médecins Assistants et Attachés, 

• Décisions de nomination des personnels d’encadrement, 

• Marchés et contrats de fournitures, services et travaux d’une valeur supérieure 
à 90 000€  HT, 

• Actes juridiques concernant le patrimoine de l’établissement, 

• Tous courriers ou documents qu’il paraît utile à l’ensemble de l’équipe de direction 
de faire signer par le directeur. 
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Article 2 : 
 
Laurence MARIAN, Ajointe au Directeur et chargée de la Direction de la Stratégie, des 
Affaires Médicales et de la Contractualisation interne, reçoit délégation de signature pour la 
totalité des compétences fixées à l’article 1, en cas d’absence ou d’empêchement du 
Directeur. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’adjoint au directeur, les directeurs responsables 
fonctionnels : 

− Bénédicte POISSON, chargée de la Direction des Finances, des Achats et de la 
Logistique. 

− Christophe VEYSSIERE, chargé de la Direction des Ressources Humaines et du Dialogue 
Social. 

− Marie Thérèse GANTNER, chargée de la Coordination Générale des Soins et de la prise 
en charge sociale, du parcours patient, de la Direction de la Qualité et Gestion des 
risques 

− Pascal DAHLEN, chargé de la Direction des travaux, des Investissements des 
Ressources biomédicales et techniques. 

− Jésus LAHOZ, chargé de la Direction des Systèmes d’Information, 

− Frédérique SAINT ARNOULD, chargée de la Direction de l’Institut de formation en 
soins infirmiers – institut de formation des Aides-Soignants du Centre Hospitalier de 
Narbonne. 

 
Reçoivent délégation de signature pour la totalité des compétences fixées à l’article 1. 
 
Article 3 : 

 
Sur proposition de l’Adjointe au Directeur et de chaque Directeur responsable fonctionnel, 
des délégations pourront être accordées par le Directeur pour la signature de l’ensemble des 
documents susmentionnés. 
 
En tant que Directeur de garde, les responsables fonctionnels ci-dessus cités ainsi que 
les personnels d’encadrement dont les noms suivent : 

− Valérie FERRE, adjointe au Directeur des Ressources Humaines 

− Christophe MOTOS, adjoint au Directeur des Travaux et des Investissements. 
 

Sont également habilités à signer, pendant la période de garde, tous documents 
nécessaires à la continuité du bon fonctionnement du service public hospitalier.  
 
Les signatures ou paraphes du délégataire nommé à l’article 1er sont joints à la présente 
décision. 
 
Délégation est également donnée en cas d’empêchement par le directeur aux cadres 
identifiés ci-après, de la Direction de la stratégie, des affaires médicales et de la 
contractualisation interne, à l'effet de signer en lieu et place du Directeur,  les courriers, 
décisions et documents de toute nature se rapportant aux attributions de la direction : 

- Nelly BRUAND 
- Viviane NIVET  
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à l’exception : 
des contrats de mise à disposition de personnels médicaux intérimaires ; 
des contrats de travail des personnels médicaux ; 
des courriers de promesse d’embauche aux personnels médicaux 

 
Délégation est également donnée en cas d’empêchement par le Directeur aux cadres de 
la Direction des Finances, des Achats et de la Logistique identifiés ci-après, à l'effet de signer 
en lieu et place du Directeur,  les courriers, décisions et documents de toute nature se 
rapportant aux attributions de la direction : 

- Christelle DUHOO 
- Corinne MARAIS 
- Valérie AUDOUY 
- Francis BAUVIN 
- Albert CANTORI 
 

En cas d’empêchement de Francis BAUVIN, la même délégation est donnée à : 
- Jean François SOURES 
- Jean Marc VALENTIN 

 
Délégation permanente de signature est donnée pour signer les autorisations de sortie de 
courte durée des patients admis sous le régime de soins en psychiatrie sur demande d’un 
tiers à : 

- Laurence CAO, Cadre Supérieur de Santé ; 
- Christine MIGNOT, Cadre de Santé: 
- Caroline SOLANAS, Cadre de Santé. 
- Cecile SIERRA, Cadre de Santé 

 
Délégation est également donnée en cas d’empêchement par le directeur aux cadres de 
la Direction des Ressources Humaines et du Dialogue Social identifiés ci-après à l'effet de 
signer en lieu et place du Directeur,  les courriers, décisions et documents de toute nature se 
rapportant aux attributions de la direction : 

- Valérie FERRE 
- Christine CORGNAC 
- Dominique LANGLOIS 

 
Délégation est également donnée en cas d’empêchement par le directeur aux cadres de 
la Coordination Générale des Soins et de la prise en charge sociale, du parcours patient, de la 
Direction de la Qualité et Gestion des risques  identifiés ci-après à l'effet de signer en lieu et 
place du coordonnateur général des soins,  les courriers, décisions et documents de toute 
nature se rapportant aux attributions de la direction : 

- Pascale PERRIN 
- Patrick RUIZ  

 
Délégation est également donnée en cas d’empêchement par le directeur au cadre de la 
Direction des travaux, des Investissements des Ressources biomédicales et techniques 
identifiés ci-après à l'effet de signer en lieu et place du Directeur,  les courriers, décisions et 
documents de toute nature se rapportant aux attributions de la direction : 

- Christophe MOTOS 
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Délégation est également donnée en cas d’empêchement par le directeur aux cadres de 
la Direction des travaux, des Investissements des Ressources biomédicales et techniques 
identifiés ci-après à l'effet de signer en lieu et place du Directeur,  les bons de commandes 
concernant les comptes de fournitures d’atelier et réparations (H60263, H6066, H615151, 
H615258) se rapportant aux attributions de la direction : 

- Antoine DURANTON 
- Richard OLIVER 

 
Délégation est également donnée en cas d’empêchement par le directeur aux cadres de 
la Direction des Systèmes d’Information identifiés ci-après à l'effet de signer en lieu et place 
du Directeur, les courriers, décisions et documents de toute nature se rapportant aux 
attributions de la direction : 

- Fabien MAYER 
- Hélène LHERBETTE 

 
Délégation est également donnée en cas d’empêchement par le directeur aux cadres de 
la Direction de l’Institut de formation en soins infirmiers – institut de formation des Aides-
Soignants identifiés ci-après , à l'effet de signer en lieu et place du Directeur,  les courriers, 
décisions et documents de toute nature se rapportant aux attributions de la direction : 

- Catherine GRANIER, Cadre Supérieur de Santé aux IFSI – IFAS   
 
Délégation est également donnée par le directeur à Catherine DELNONDEDIEU, Praticien 
Hospitalier à la Pharmacie pour signer : 

- Les documents relevant des attributions de la Pharmacie, en particulier les bons de 
commandes, dans la limite des crédits disponibles inscrits au budget sur les comptes 
correspondants. 
- Les justifications de « service fait » préalables au mandatement des dépenses 
engagées sur l’ensemble des comptes relevant de la Pharmacie. 

 
En cas d’empêchement de Catherine DELNONDEDIEU, la même délégation est donnée à: 

- Régine ALIBAUD, pharmacien; 
- Bérangère PARRY, pharmacien ; 
- Marie Agnès BARRANS, pharmacien ; 
- Jean-Rémi VIDAL, pharmacien ; 
- Annabelle BOUDET, pharmacien ; 
- Sabine BOIX, pharmacien. 
 

Pour le laboratoire de biologie médicale, la délégation est également donnée par le 
directeur au Dr Elodie GLEIZE, pour l’engagement des commandes sur le compte 
ordonnateur H 602.240 « fournitures pour laboratoire). 
 
En cas d’empêchement du Dr GLEIZE la même délégation est donnée à  
 - Mme le Dr PIERRE 
 - M. le Dr THOMAS 
 - Mme le Dr BELLOIR 
 - Mme Véronique FRAISSE 
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Pour la réception des livraisons du Laboratoire sous la responsabilité du Dr GLEIZE, la 
délégation est donnée à : 
 - Véronique FRAISSE 
 - Célia RUIZ 
 - Aurore MONTAGUT 
 - Amandine BEAUCHET 
 - Patricia MARTIN 
 - Nathalie TURCINSKY 
 - Agnès CLUZEL 
 - Aude SANCHEZ 
 
 
La présente décision sera transmise  à Madame la Trésorière Principale du CH de 
Narbonne. 
 
 
Article 4 : EFFET ET PUBLICITE 
 
La présente délégation est applicable à compter de sa publication la rendant consultable. 
 
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aude. La 
décision n°73.17 du 24 avril 2017 est abrogée. 
 
        
 
 

Fait à Narbonne, le 03 octobre 2017 
         

 
 
 

Le Directeur, 
 
 
 
 

Richard BARTHES 
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Planche des signatures liée à la décision N° 136/17 relative à 

la délégation de signature du Centre Hospitalier de Narbonne 

 

 

Laurence MARIAN Bénédicte POISSON Christophe VEYSSIERE 

 

 

 

 

  

Marie-Thérèse GANTNER Pascal DAHLEN Jésus LAHOZ 

 

 

 

 

  

Frédérique SAINT ARNOULD  

 

 

 

 

 

 

 

Valérie FERRE Christophe MOTOS 

 

 

 

 

 

 

 

Nelly BRUAND Viviane NIVET 
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Christelle DUHOO Corinne MARAIS Valérie AUDOUY 

 

 

 

 

  

Francis BAUVIN Albert CANTORI  

 

 

 

 

 

 

 

 

Jean François SOURES Jean Marc VALENTIN 

 

 

 

 

 

 

 

Laurence CAO Christine MIGNOT 

 

 

 

 

 

Caroline SOLANAS Cécile SIERRA 

 

 

 

 

 

 

 

Christine CORGNAC Dominique LANGLOIS 
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Pascale PERRIN Patrick RUIZ 

 

 

 

 

 

 

 

Antoine DURANTON Richard OLIVER 

 

 

 

 

 

 

 

Fabien MAYER Hélène LHERBETTE 

 

 

 

 

 

 

 

Catherine GRANIER 

 

 

 

 

 

 

Catherine DELNONDEDIEU 
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Régine ALIBAUD Bérangère PARRY Marie Agnès BARRANS 

 

 

 

 

  

Jean Rémi VIDAL Annabelle BOUDET Sabine BOIX 

 

 

 

 

  

 

 

Dr GLEIZE 

 

 

 

 

 

 

Dr PIERRE Dr THOMAS 

 

 

 

 

 

Dr BELLOIR Véronique FRAISSE 
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Célia RUIZ Aurore MONTAGUT 

 

 

 

 

 

Amandine BEAUCHET Patricia MARTIN 

 

 

 

 

 

Nathalie TURCINSKY Agnès CLUZEL 

 

 

 

 

 

Aude SANCHEZ 
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